
La Réunion, le 15 mars 2020 
 
 
 
Madame la Directrice générale de l’ARS Réunion, 
Monsieur le Préfet de La Réunion, 
 

L’ensemble des professionnels de santé vous interpelle sur le risque d'aggravation de la crise              
sanitaire du COVID-19 à La Réunion. 

Les retours d’information des professionnels de santé en métropole sont catastrophiques.Les lignes            
téléphoniques du SAMU sont saturées et les lits de réanimation dans les régions les plus touchées                
sont déjà pratiquement tous occupés, or nous savons que l’état des malades s’aggrave dans 20% des                
cas. Un médecin régulateur de Haute-Savoie nous signale qu’au SAMU, 800 appels ont été perdus sur                
3000 reçus, engendrant un risque de perte de chance pour les patients très élevé. Les communautés                
touchées à Mulhouse n’ont pas respecté les règles d’isolement en rentrant en Corse et l’épidémie a                
flambé. Actuellement, des patients corses, doivent être évacués sur le continent.Il y a un cri d’alerte                
de la part de l’ensemble des professionnels de santé libéraux, médecins généralistes, infirmiers,             
masseurs-kinésithérapeutes, dentistes… qui ne disposent pas du matériel permettant de les protéger            
et de protéger leurs patients. 

La Réunion a le même souci d’organisation insulaire mais les patients ne pourront pas être envoyés                
en évacuation sanitaire sur des vols long-courrier. L’organisation sanitaire de La Réunion ne pourra              
prendre en charge toutes les décompensations. Certes, nous avons la chance à La Réunion de               
pouvoir anticiper la diffusion massive de l’épidémie et de profiter de l’expérience vécue dans les              
régions déjà touchées, mais il est primordial de mettre en place une organisation de soins avec des                 
filières dédiées et il est indispensable de mettre en application immédiatement les mesures de              
distanciation sociale annoncées par le Premier Ministre. 

Les communautés professionnelles médicales et paramédicales vous sollicitent pour mettre en           
place ces organisations et vous rappellent qu’à ce jour elles n’ont pas les moyens de se protéger ni                  
de protéger les patients fragiles. 

La prévention, l’anticipation et la collaboration doivent être les éléments forts de cette crise              
sanitaire. 

Convaincus que notre sollicitation retiendra toute votre attention, nous nous tenons à votre             
disposition pour réfléchir ensemble à une prise en charge efficace de cette crise sanitaire historique. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice Générale de l’ARS, Monsieur Le Préfet, l’expression              
de nos respectueuses salutations. 

 
 


